
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

*La validité de la pièce d’identité est une condition nécessaire pour la délivrance du diplôme 

Vos informations 

Merci de renseigner toutes les rubriques sans exception. N’omettez pas de signer ce dossier en page 5 et le contrat d’adhésion en page 8. 

Civilité Madame  Monsieur Mademoiselle 

 

  
 
 

 
COLLEZ 

ou 
AGRAPHEZ 

VOTRE 
PHOTO 

ICI 

Nom  

Nom de jeune fille  

Prénom  

Né(e) le - - 
 Département  de naissance  

Lieu de naissance  

Pays de naissance  

Nationalité  
 

 
 

 
Adresse domicile 

 

Code postal  Ville  

Pays  
 

Téléphone domicile  Téléphone portable  

Courriel  
 

 

Comment avez-vous connu le Cnam? 

 
 
 
 
 

 1  
Version 1.4 - mise à jour le 08/02/16  

J’autorise le Cnam à me transmettre des informations administratives et pédagogiques : 

par  SMS Oui Non par  courriel Oui Non 

01 Publicité ou article dans un journal d’annonces 02 Presse Régionale 03  Presse  nationale 04 Relations personnelles 
05 Votre entreprise 
13  Tract/brochure 

06 Pôle Emploi 07 Internet 08    Mailing 09 Affiches 12 Cabinet conseil/ CIBC 
14 Radio 15  Portes  ouvertes 16   Institutions 17 Point infos Conseil 99 Autres 

Ecole MS 
Ecole Management et 
Société 

Ecole SITI 
Ecole Sciences Industrielles 

et Technologies de l’Information 
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CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

Réception / / 2 0 1 par 

Enregistrement / / 2 0 1 par 

Commentaires :       

 

Cases à cocher 

par l’administration 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 



 

- 
 

2 

Parcours scolaire 
 

Diplômes obtenus hors Cnam 
 

Merci d’indiquer votre diplôme le plus élevé dans l’enseignement secondaire 
 

00    Aucun diplôme 11    CAP,  BEP,  BEPC … 12   CFPA 1er  degré 13 Brevet professionnel 
20    Autre diplôme homologué de niveau inférieur   au Bac 4F ESEU (série A ou B) examen spécial d’entrée en université ou DAEU 
4G    BAC  général 4P  BAC  professionnel 4 T BAC technologique 

 

Spécialité 
Codez la spécialité de votre diplôme en vous 
reportant au tableau 1 - Codes des spécialités 

 

Année d’obtention 
 

Merci d’indiquer votre diplôme le plus élevé dans l’enseignement supérieur 
 

62    CFPA 2e  degré 63   DEUG,  DEUST 64      BTS 65    DUT 67  Autre diplôme homologué de niveau BAC+2 
70       Licence 71    Autre diplôme homologué de niveau BAC+3 
73     Maîtrise, Master 1 74    Autre diplôme homologué de niveau BAC+4 
80  Ecole supérieure de commerce  81 Diplôme d’ingénieur 82   DEA, DESS, Master 2 (professionnel ou recherche) 
84      Doctorat 90  Autre diplôme homologué de niveau  BAC+5 

Codez la spécialité de votre diplôme en vous 
Spécialité reportant au tableau 1 - Codes des spécialités Année d’obtention 

 

Diplômes obtenus Cnam 
 

Merci d’indiquer si vous avez déjà obtenu un diplôme au Cnam 

 
Diplôme 

 

 

 
 
 
 

Formation suivie non validée 
 

Merci d’indiquer le plus haut diplôme que vous ayez préparé sans l’obtention de ce  dernier 

Diplôme 

 
 

Votre  situation professionnelle 
 

Sans emploi Vous pouvez passer directement à la rubrique 5 «Votre inscription», page 3 
 

90   Mère/père au foyer 91   Étudiant 94 En recherche d’un nouvel emploi 95 Retraité ou préretraité 
96   En recherche d’un premier emploi 97 Autre inactif 

 

En emploi 
 

Profession 
 

Reportez-vous au tableau A : professions, en Annexe 1, page 6 
 

01 Profession libérale, indépendant ou chef d’entreprise 02  Emploi stable (CDI, fonctionnaire) 04    CDD 05 Intérim 
06  Emploi aidé 07  Apprenti sous contrat 08 Autre 

 

1  Temps complet 2  Temps  partiel (moins d’un mi-temps) 3 Temps partiel (mi-temps ou plus) 
 

Expérience 
 

Durée cumulée d’activité  professionnelle 
Sans expérience 
Entre 3 et 5 ans 

Inférieure à 1 an 
Entre 5 et 10  ans 

Entre 1 et 2 ans 
Supérieure  à  10 ans 

Entre 2 et 3 ans 

 
 2  

Année d’obtention 

Date de délibération du jury / / 

2 

En   France A l’étranger 

En   France A l’étranger 

TABLEAU 1 - CODES DES SPECIALITES 

1 - Aucune 
2 - Mathématiques, informatique (scientifique ou de gestion) 
02 - Electricité, électronique 
3 - Mécanique 
4 - Chimie 
5 - Autres sciences physiques (matériaux, thermique, géniecivil) 
06 - Biologie, biochimie, physiologie, agro 
07 - Médecine, pharmacie, odontologie, carrière de la santé 
08 - Autres formations industrielles ou scientifiques 
9 - Droit, sciences politiques, carrières juridiques 
10 - Sciences économiques, AES, gestion, commerce, GEA 
11 - Lettres, langues, arts, histoire, géographie 
12 - Sociologie, psychologie, information, communication, 
carrières sociales 

13 - Autre formation tertiaire 

3 

Indiquez le code de votre activité 

Année d’entrée dans la vie active 
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 Votre employeur  
 
 
 

Nom ou raison sociale  
 

 

 
 

Reportez-vous au tableau B : secteurs d’activité, en Annexe 1, page 6 
 

 

Effectif 
 

 

 

Coordonnées 
 

 
Adresse 

 

Code postal  

Ville  

Pays  
 

Téléphone Fax 

Courriel 
 

Merci d’indiquer la personne à contacter dans l’entreprise ou le responsable Formation / RH 
 

Nom  

Prénom  

Courriel  

Téléphone  

 

Votre inscription 
 

Afin de vous accompagner au mieux tout au long de votre parcours, il est vivement conseillé 
d’indiquer l’intitulé du diplôme que vous envisagez. 

 
 
Diplôme envisagé 

 

Code du diplôme  

Merci de vous reporter aux codes et intitulés figurant sur nos brochures, notre catalogue ou le site internet : http://pre.gescicca.net/Default.aspx?cr=NOU 
 

Type d’inscription 
 
 
 
 

 

 

 

Localisation 

 
 

Le montant de votre inscription peut être pris en charge en totalité ou en 
partie par votre employeur, dans ce cas, merci de remplir l’annexe 2, page 7. 

Merci d’indiquer la distance entre votre domicile et votre centre  d’enseignement 
 

3 

Secteur Secteur privé Secteur public Fonction publique 

Nom du représentant 

Taille de l’établissement de 1 à 9 salariés 

1000 salariés et + 

de 10 à 49 salariés de 50 à 499 salariés de 500 à 999 salariés 

Cette entreprise appartient à un groupe oui non 

Taille du groupe de 1 à 9 salariés 

1000 salariés et + 

de 10 à 49 salariés de 50 à 499 salariés de 500 à 999 salariés 

4 

Indiquez le code du secteur d’activité 

5 

Inscription  individuelle Convention entreprise 

AG    Agglomération < 20 Moins de 20 km < 50  Moins de 50 km <100 Moins de 100 km >100 Plus de 100 km 

http://pre.gescicca.net/Default.aspx?cr=NOU


 

- 
 

 

Règlement 

Choix des unités d’enseignement (UE) 
 

Merci de remplir ce tableau en vous reportant aux codes et intitulés des UE figurant sur nos brochures ou le site de pré-inscription internet : 
http://pre.gescicca.net/Default.aspx?cr=NOU  
Attention : avant de vous inscrire à une UE, merci de vous renseigner sur le site du Cnam national www.cnam.fr pour connaître les prérequis 
nécessaires. 

 

LISTE DES UNITES D’ENSEIGNEMENT, UNITES D’ACTIVITE (1), JOURNEES SEMINAIRES DISPENSÉS 

 

C
O

N
V

E
N

T
IO

N
 

E
N

T
R

E
P

R
IS

E
 

 

IN
S

C
R

IP
T

IO
N

 
IN

D
IV

ID
U

E
LL

E
 

 

 
CODE 

 

 
INTITULE 

S
e

m
e

s
tr

e
 

E
C

T
S

 

Modalité (1)
 

Un choix par UE 

HTT Fo@d  
(à 

distance) 
JS CS 

CFA001 COMPTABILITÉ ET GESTION DE L’ENTREPRISE 1 (Exemple inscription individuelle) 1 6 x   / 8 000 

CFA002 COMPTABILITÉ ET GESTION DE L’ENTREPRISE 2 (Exemple convention entreprise) 2 6    18 000 / 

         

         

         

         

         

         

         

         

         
 (1) UA Examen de l’expérience professionnelle ou stage 
Pour obtenir la délivrance d’un diplôme du Cnam, il faut justifier d’une expérience professionnelle dans la spé- 
cialité étudiée d’une durée et d’un niveau suffisant. Cette condition n’est pas exigée pour s’inscrire. Cette UA est 
à régler au moment de la constitution du rapport relatif à cette expérience professionnelle soit dans le dossier 
de demande de diplôme, soit dans le dossier d’examen anticipé de l’expérience professionnelle (nous consulter). 

 
SOUS-TOTAL  

DROIT D’INSCRIPTION DE BASE  
(HTT ou FOAD) 

COÛT TOTAL  

 

 

 
 
 

Test du Bulats : 15 000 XPF * 
à régler 15 jours avant le passage du test. 

 

 

Règlement possible en  4 fois (uniquement par chèque) 

1er règlement obligatoire : les droits de base + coût d’une UE 
 

 

 

 

 

 

Paiement       Espèces Virement    Chèque (libellé à l’ordre du CNAM) 

 

Inscription individuelle : Pour la prise en compte de votre inscription, le règlement doit impérativement être joint au dossier d’inscription. 

Inscription en convention entreprise : Pour la prise en compte de votre inscription, l’accord préalable de prise en charge par l’entreprise ou l’organisme payeur doit être 
joint au dossier. Annexe 2 - page 7. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 4  

Informations tarifaires 

Règlement 
 
 

Clauses particulières 

 

6 

1. L’ouverture d’une Unité d’Enseignement (UE) est conditionnée par le nombre d’auditeurs inscrits. 

2. L’inscription individuelle ne donne pas droit à une attestation de  présence. 

3. L’inscription au Cnam ne confère pas le statut d’étudiant. 

4. Les tarifs applicables par le Cnam Nouvelle-Calédonie sont susceptibles d’être révisés chaque année universitaire. 

5. Les formations proposées en Présentiel ou à distance peuvent entrer dans le cadre Congé de formation (Loi du pays 
Lp.541-3 du code du travail de Nouvelle-Calédonie). 

6. Pour les ressortissants étrangers d’un pays non membre de la communauté européenne, il est nécessaire de fournir  
une copie du titre de séjour, couvrant la totalité de la période de scolarité. 

7. Passé le délai de rétractation, seules les UE déclarées fermées peuvent donner lieu à un remboursement. 

En Nouvelle-Caledonie 

2
0
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*sous réserve d’une modification tarifaire pour l’année 2016-2017.

 

http://pre.gescicca.net/Default.aspx?cr=NOU
http://www.cnam.fr/


Signature de l’auditeur 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 5  

Signature du dossier 7 

Fait  à Le / /  2  0  1 
 

Les informations recueillies par le Conservatoire  national 
des arts et métiers de Nouvelle-Calédonie font  l’objet  d’un 
traitement informatique destiné à assurer la gestion 
administrative  et  pédagogique  des  élèves  et  auditeurs  
et à établir des statistiques pour le Cnam.  Conformément  
à  la loi «Informatique et Libertés», vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et être 
informé des données enregistrées vous concernant, veuillez 
vous adresser au secrétariat de votre centre d’inscription. 
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ANNEXE n°1 

  Tableaux de codes  

Tableau A : professions 

Tableau B : secteurs d’activité 

 6  
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11         Agriculteurs,  horticulteurs,  éleveurs, etc. 
(exploitants et salariés) 

21 Artisans 
22 Commerçants et assimilés 
23 Chefs d’entreprise 
31     Professions libérales 
33 Cadres de la fonction publique ou territoriale, 

y compris officiers et ingénieurs (sauf enseignement et recherche) 

34 Professeurs certifiés ou agrégés, chercheurs, 

46 Professions intermédiaires administratives et 
commerciales des entreprises 

47 Techniciens  et  agents techniques 
48 Contremaîtres et agents de maîtrise 
49 Techniciens supérieurs 
52 Employés civils et agents de service de la fonction  publique 
53 Policiers et militaires (sauf officiers) 

54 Employés administratifs d’entreprises, banques, assu- 
rances, secrétaires, employés de services comptables, … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 professions scientifiques (sauf ingénieurs) 55 Employés  de  commerce  (vendeurs, caissiers) 

35 Journalistes1, informations, arts, spectacles, 56 Personnels de service aux particuliers 

 bibliothèques  (gens de maison, serveurs, gardiens etc.) 

37 Cadres administratifs et commerciaux 62 Ouvriers qualifiés de type industriel 

 d’entreprise 63 Ouvriers qualifiés de type artisanal 
38 Ingénieurs ou cadres techniques d’entreprise 64 Chauffeurs 

 (y compris technico-commerciaux) 65 Ouvriers qualifiés de la manutention, 
42 Instituteurs, professeurs des écoles, maîtres  du magasinage et du transport 

 auxiliaires et assimilés 67 Ouvriers non qualifiés de type industriel 
43 Professions intermédiaires de la santé et du travail 68 Ouvriers non qualifiés de type artisanal 
44 Clergé, religieux 69 Ouvriers agricoles 
45 Professions intermédiaires administratives de 99 En emploi : cas non prévu 

 la fonction publique   
 

 

 

1 Agriculture, pêche 
2 Agro-alimentaire 
3 Industrie du bois, ameublement 
4 Caoutchouc et matières plastiques 
5 Chimie, verre 
6 Construction automobile et matériel de transport   terrestre 
7 Construction mécanique 
8 Construction navale, aéronautique, armement 
9 Industrie du cuir et de la chaussure 
10 Energie (EDF-GDF, Pétrole, Gaz, Eau) 

11 Construction de matériel électrique et électronique, 
électroménager 

12 Industrie pharmaceutique et parachimique 
13 Production de matériels de construction, minerais 
14 Production de matériels informatiques 
15 Métallurgie, sidérurgie 
16 Recherche sur le nucléaire 

17 Papier, carton 
18 Imprimerie, presse, édition 
19 Industrie textile et de l’habillement 
20 Bâtiment, travaux publics, génie civil 
21 Assurance 
22 Banques, crédit bail immobilier 
23 Commerce 
24 Hôtels, cafés, restaurants 
25 Immobilier 
26 Sociétés de service aux entreprises 

(y compris informatique) 

27 Télécommunications  et postes 
28 Transports 
29 Autres services marchands 

(services aux particuliers, réparation  et commerce automobile) 

30 Services non marchands (administration, enseignements, 
recherche publique, collectivités territoriales…) 

31 Cas non prévu 
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ANNEXE n°2 

Accord préalable Convention de formation 
PRISE EN CHARGE D’UNE INSCRIPTION CNAM dans le cadre de la FORMATION CONTINUE loi de pays Lp. 541-3 du code du travail de 
la Nouvelle-Calédonie 

 

Employeur 
 

Nom ou raison sociale  

 
Adresse 

 

Code postal  Ville  

Téléphone  
 

Organisme financeur 
 

Facturation 
 

 
Adresse de facturation 

 

Code postal  Ville  

Téléphone  

 

Salarié 
 

Nom  

Prénom  

Formation choisie 
 

 
Diplôme choisi 

 

Code du diplôme Merci de reporter l’intitulé et le code diplôme de la formation choisie (complétés en page  3). 
 

 

 
 

Règlement  
 
 
 

Merci de reporter le 
montant calculé en page 4 

Une fois l’inscription enregistrée et validée, 
une convention définitive sera établie en double exemplaire. 

 

 
Lieu d’exercice 

Nom et Prénom 
du responsable de la 
formation 

Nom ou raison sociale 

Code(s) des UE 
concernées par la 
formation 

 
 

Merci de reporter les codes des unités mentionnées en page  4. 

Formation préparée dans le cadre  : du CF Congés VAE autres 

Montant                XPF 

 

 

 

 

 

Fait à 

Le / /   2  0  1 

Signature du responsable et cachet de   l’entreprise 
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ANNEXE n°3 

Contrat d’adhésion de  l’auditeur 
 

Le Conservatoire national des arts et métiers 

(Cnam) est un grand établissement public à 

caractère scientifique, culturel et professionnel, 

fondé en 1794, dont la vocation est de soutenir 

et de diffuser l’innovation au sein du monde 

professionnel. Les auditeurs du Cnam se 

caractérisent par la grande diversité de leurs 

profils et de leurs parcours. Ils partagent 

ensemble des valeurs fortes : la volonté de 

progrès au sein du monde du travail, la croyance 

en l’éducation comme mode d’élévation sociale 

et personnelle, la capacité à se perfectionner 

tout au long de la vie, l’esprit d’ouverture et 

d’échange. 

 
Statut de l’auditeur 
La qualité d’auditeur est conférée aux adultes inscrits au Cnam. Une 

carte d’auditeur est délivrée pour la durée de l’année universitaire en 

cours. Au cours de sa formation et à l’issue de celle-ci, l’auditeur est 

invité à participer à la vie du Cnam. 

 

Tarifs d’inscription 
Pour chaque enseignement du Cnam, deux tarifs d’inscription sont 

proposés : 

• Un tarif individuel subventionné par le Gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie. 

• Un tarif employeur. 

 
En acceptant d’accomplir les formalités nécessaires à la prise en 

charge de ses  formations  par  son  employeur,  l’auditeur  valorise  

sa démarche individuelle et participe à la mission du Cnam. Il est 

formellement interdit à un auditeur bénéficiant du tarif individuel de se 

faire rembourser par son employeur ou par tout autre organisme. 

 

Seuils d’ouverture des enseignements 
L’ouverture effective de tous les enseignements est subordonnée à un 

nombre minimal ou maximal d’inscriptions décidé par la direction du 

Cnam Nouvelle-Calédonie. En cas de non ouverture, l’auditeur peut 

transférer son inscription sur un autre enseignement ou en demander 

le remboursement. 

 

Remboursements 
Dans un délai de 20 jours à compter de la signature du présent contrat, 

l’auditeur peut se rétracter et demander le remboursement de son 

inscription par lettre recommandée avec accusé de réception. Passé ce 

délai, aucun remboursement n’est possible sauf en cas de force 

majeure dûment reconnue par la direction. 

 

Modification des coordonnées personnelles 
L’auditeur est tenu d’indiquer au Cnam de rattachement toute 

modification de ses coordonnées personnelles en cours d’année. 

L’auditeur dispose d’un droit d’accès, de modification, de rectification 

et de suppression des données qui le concernent (article 34 de la  Loi 

« Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978). 

Accès à Internet 
Le bon déroulement des formations au Cnam implique que l’auditeur 

puisse accéder à Internet de façon régulière et par ses propres moyens 

afin de bénéficier des ressources pédagogiques et des informations de 

scolarité (planning, résultats des examens…). Un code d’accès personnel 

à la plateforme de scolarité du Cnam Nouvelle-Calédonie (Plei@d) est 

transmis à l’auditeur. 

 
L’auditeur inscrit à une formation au Cnam s’engage à : 

• Disposer d’un ordinateur d’une configuration standard. 

• Disposer d’une connexion Internet (ADSL). 

• Maîtriser l’usage d’un navigateur Internet (Firefox, Internet 

explorer, Netscape) et ses fonctionnalités (messagerie, news…). 

• Maîtriser les logiciels courants de traitement de texte. 

 
L’utilisation par l’auditeur des ressources mises à disposition sur Plei@d 

dans un cadre ne relevant pas de l’enseignement Cnam pourra faire 

l’objet de poursuites judiciaires. 

 
Des informations administratives et pédagogiques sont transmises 

régulièrement via la messagerie Plei@d intégrée. Le relevé de celle-ci doit 

être effectué au moins 1 fois par semaine. 

 

Assiduité aux cours 
Le financement de votre formation est soumis à une présence assidue 

de votre part aux cours, TD et TP. L’assiduité est contrôlée par des 

feuilles de présence. Par ailleurs, le relevé statistique de vos 

connexions à la plateforme de téléformation est consultable par les 

enseignants et les services du Cnam. 

 

Enseignements à distance dispensés par un  

autre centre régional 
Les codes d’accès à la plateforme Internet Plei@d Cnam seront transmis 

directement par le centre organisateur. II appartient à l’auditeur de     

se renseigner sur l’organisation des enseignements et des examens 

directement auprès du centre organisateur et de prévenir le Cnam 

Nouvelle-Calédonie au moins 15 jours à l’avance de son souhait de 

passer l’examen à Nouméa. 

 

Diplôme et expérience professionnelle 
Conformément au descriptif détaillé de chaque diplôme, accessible   

sur le site internet du Cnam, il convient pour obtenir un diplôme du 

Cnam, d’une part, de valider la totalité des unités d’enseignement qui le 

composent et/ou obtenir des dispenses et, d’autre part, de répondre aux 

exigences d’expérience professionnelle en durée et en qualité. 

 

Examens 
Selon l’enseignement suivi, les aptitudes et connaissances sont évaluées 

soit par un contrôle continu, soit par un examen terminal, soit par ces 

deux modes combinés. Seuls les auditeurs inscrits en fo@d reçoivent 

une convocation par mail accessibles via Plei@d. Les auditeurs 

suivants les cours du soir reçoivent les dates d’examens sur le 

calendrier des UE choisies qui fait office de convocation. Le jour de 

l’examen, l’auditeur doit obligatoirement se munir de sa convocation et 

d’une pièce d’identité en cours de validité. La carte d’auditeur ne peut 

faire office de justificatif d’identité. 

 
Connaissance des conditions de délivrance des certifications 

Cnam 

 L’auditeur est tenu de lire attentivement les conditions de délivrance 

de la certification sur laquelle il s’inscrit et de porter particulièrement 

son attention sur l’expérience professionnelle éventuellement requise 
ainsi que sur les conditions d’accès. Cette certification ne sera 

délivrée que sur demande de l’auditeur (dépôt en ligne). 

 

    

 
 

8 Contrat d’adhésion - version 1  - mise à jour le 08/02/16 

 
Le / Fait à 

Signature de l’auditeur 
Signature du directeur du Cnam N o u v e l l e - C a l é d o n i e  

Pierre-Henry CHARLES 
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